
Présentation de la structure

Fondé en 1935, le SIGERly, syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise, regroupe la Métropole 
de Lyon et 66 communes dont 8 communes « urbaines » du département du Rhône. Organisé en syndicat 
mixte ouvert, le SIGERLy assure une mission de service public centrée sur la gestion raisonnée des énergies 
(bâtiments communaux, éclairage public), la qualité de la distribution d’énergies (électricité et gaz), l’amé-
nagement durable, cohérent et sécuritaire du territoire (effacement des réseaux) ainsi que le développe-
ment des énergies renouvelables (solaire, bois). 

Pour accomplir sa mission, le SIGERLy propose à ses membres des compétences dites « à la carte » :
concession de la distribution d’électricité et de gaz, dissimulation coordonnée des réseaux, éclairage pu-
blic, création, aménagement, entretien et gestion des réseaux de chaleur ou de froid urbains.

Et un certain nombre d’activités dites « partagées » : coordination de groupements de commande, finan-
cement, réalisation et exploitation d’installations photovoltaïques, accompagnement de projets basés sur 
l’efficacité énergétique et suivi de consommation d’énergies (CEP), valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (CEE), expertise des devis de raccordement émis dans le cadre des demandes de raccordement 
au réseau de gaz et d’électricité, coordination de maitrise d’ouvrage pour les opérations de travaux.

Financement
Contribution des communes : participation financière des communes membres du syndicat aux missions 
que le SIGERLy exerce en leur nom.
Redevances de concessions.
Emprunts.
Collecte de la TCCFE, taxe sur l’électricité (dont 99% sera reversée aux communes concernées).
Subventions.

Ce que fait la structure dans le champ du bâtiment public
Assistance technique et administrative aux communes adhérentes.
Maîtrise d’ouvrage (pour études thermiques et projets de production d’énergies solaire thermique et pho-
tovoltaïque).
Construction et exploitation de réseaux de chaleur et d’installations de production d’électricité photovol-
taïque.

Ce que ne fait pas la structure
Dotation de subvention.

HESPUL 

Ressources à destination des collectivités

Site Internet : http://www.sigerly.fr/
Flash-info électronique bimestriel
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Adresse et coordonnées

SIGERLy
28 rue de la Baïsse 69627 Villeurbanne cedex 
Tél. : 04 78 84 98 27 - Fax : 04 78 84 69 99 
info@sigerly.fr 

Correspondante : Florence MALLEIN, responsable du service CEP

Actions sur le patrimoine bâti des collectivités 
(construction neuve, rénovation énergétique, stratégie patrimoniale, développement d’énergies renouvelables...)
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Actions Critères 
d’éligibilité

Démarches 
administratives Coût

CEP

Conseil 
Energie 
Partagé

- suivi et analyse des consommations énergétiques des bâtiments com-
munaux et élaboration d’un bilan annuel énergies

- renouvellement et suivi de contrats d'exploitation (P1, P2, P3, intéres-
sement aux économies d'énergie)

- réalisation d’études énergétiques (Audits Energétiques Globaux (AEG), 
diagnostics thermiques de bâtiments, études de faisabilité EnR et 
de substitution d’énergie, Diagnostics de Performance Energétique 
(DPE)…) 

- assistance sur le volet énergétique pour les projets de réhabilitation ou 
de construction de bâtiments

- aide à la valorisation des certificats d’économie d’énergie (CEE)

- accompagnement de contrats de performance énergétique

- accompagnement de projets innovants en rénovation : définition de 
cibles énergétiques, aide à la rénovation

Être
 adhérent 

au syndicat 

Signature d’une 
convention

Engagement pour 
6 ans

Inclus  dans la 
contribution

(en cours 
d'évolution)

Energies
 renouvelables

développement de projets d’installations photovoltaïques - intervention 
depuis les études d’opportunité et de faisabilité jusqu’à l’exploitation des 
installations sur une période de 20 ans

Être
 adhérent 

au syndicat 
Signature d’une 

convention
Inclus  dans la 
contribution

accompagnement de projets de solaire thermique - diagnostic d’instal-
lations existantes, conseil et accompagnement, études de faisabilité

Patrimoine
communal animation du groupe de travail  " Energie et patrimoine communal "

Territoire de la 
Métropole de 

Lyon


